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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES : divi-
sions des affaires pénales militaires ; bureau person-
nel et administration.

ARRÊTÉ fixant, pour le corps des officiers gref-
fiers, la composition de la commission prévue à
l’article 38 de la loi du 24 mars 2005 portant statut
général des militaires.

Du 11 octobre 2006.
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Références :
Loi 2005-270 du 24 mars 2005 (JO du 26, texte

no 1 ; BOEM 300*) modifiée (article 38) ;
Décret 77-965 du 17 août 1977 (BOC p. 3144 ;

BOEM 662*) modifié (articles 5 et 9).

Texte abrogé :
Arrêté du 09 octobre 1985 (BOC p. 6205 ; BOEM

111* et 662*).

Classement dans l’édition méthodique : BOEM nº 662

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP 5,
2007, texte 6.

Art. 1.La commission prévue à l'article 38 de la loi
du 24 mars 2005 susvisée, placée sous la présidence du
directeur des affaires juridiques, comprend :

— le chef de la division des affaires pénales
militaires ;

— un magistrat du corps judiciaire détaché auprès du
ministère de la défense pour exercer des fonctions
judiciaires militaires.

Ce magistrat est désigné par le ministre chargé des
armées.

Le chef du cabinet militaire du ministre chargé des
armées, ou un officier supérieur désigné par lui, assiste
aux réunions de la commission.

Art. 2.En cas d'empêchement du directeur des affai-
res juridiques, la présidence est assurée par son adjoint
ou par le chef de la division des affaires pénales mili-
taires. La composition de la commission est alors com-
plétée par un deuxième magistrat, désigné par le
ministre chargé des armées.

Art. 3.L'arrêté du 09 octobre 1985 fixant, pour le
corps des officiers greffiers, la composition de la com-
mission prévue à l'article 41 de la loi du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires est abrogé.

Art. 4.Le directeur des affaires juridiques est chargé
de l'exécution du présent arrêté.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

La directrice des affaires juridiques,

Catherine BERGEAL. 
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